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Initiatives ministérielles

La privatisation du CN aura aussi un autre coût. Il est presque
évident que certains travailleurs et travailleuses perdront leur
emploi dans le processus. En plus du coût des indemnités de
départ, il faudra compter aussi celui des prestations d'assuran-
ce-chômage et des divers programmes de recyclage. Après avoir
fait ce préambule, je veux expliquer que c'est pour cette raison
que j'ai présenté cette motion no 11, qui se lit comme suit:

13.1 (1) Le régime de pension des employés du CN appelé Régime de pension
du CN continue d'exister, d'être versé à la Commission des pensions du CN qui
continue de l'administrer selon les règles en vigueur immédiatement avant
l'entrée en vigueur de la présente loi.

(2) Il est interdit de modifier le régime de pension du CN sans l'agrément de la
Commission des pensions du CN.
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Vous comprendrez, et je pense qu'il est clair, que cet amende-
ment vise à protéger le régime de retraite des employés du CN.

J'aimerais faire un petit aparté. Je n'ai jamais remis en ques-
tion les services de traduction et d'interprétation de la Chambre,
je crois que nous avons d'excellents professionnels, mais j'aime-
rais que le service se penche sur le texte de mon amendement.
Dans la rédaction de mon amendement, il me semble qu'au lieu
de parler de «régime de pension»-j'ai déjà communiqué avec
des linguistes de l'Office de la langue française et apparemment
«régime de pension» est une traduction littérale de «pension
plan»-on devrait parler de «régime de retraite». Etant donné
que je ne possède pas la science infuse, j'aimerais que notre
service d'interprétation puisse m'indiquer si mon amendement
est dans un français correct alors qu'on réfère à plusieurs en-
droits aux termes «régime de pension».

Je me répète, mais vous comprendrez que cet amendement
vise à protéger le régime de retraite des employés du CN. Le
projet de loi C-89 ne contient effectivement aucune mesure
assurant qu'aucun changement ne sera apporté au régime de
retraite du CN après sa privatisation.

En conclusion, étant donné qu'il est devenu clair pour tous les
travailleurs canadiens et québécois, pas uniquement ceux du rail,
que le Bloc québécois a été le seul parti à défendre leurs intérêts
en cette Chambre, malgré le fait que le NPD avec sa vision
traditionnelle défendait le droit des travailleurs et travailleuses
au Canada. Pour quelqu'un qui a travaillé pendant toute sa
carrière du côté patronal comme moi, je suis encore plus fier de
présenter cet amendement.

M. André Caron (Jonquière, BQ): Monsieur le Président, à
l'instar de mon collègue de Beauport-Montmorency-Orléans,
je veux appuyer la motion no 11.

Cette motion vise à protéger le régime de retraite des em-
ployés du Canadien National. Vous avez constaté que le projet de
loi C-89 ne dit rien du fonds de retraite. Je pense qu'il est
important que des mesures soient prises dans la loi même pour
que le fonds de pension des employés du CN soit protégé.

Pourquoi? C'est à la suite de l'histoire récente, et de celle un
petit peu plus lointaine du Canadien National. Nous avons remar-
qué, au cours des récentes années, certaines propensions du
Canadien National à vouloir faire absorber par ses employés les
coûts des transformations de la modernisation du système. On a
rationalisé, sous prétexte d'améliorer la productivité. On a

quand même changé dans une certaine mesure les conditions de
travail des employés.

Surtout, lors de la dernière grève qui est à la fois grève et
lock-out, on a vu que le Canadien National a adopté une stratégie
visant à changer radicalement les conditions de travail de ses
employés et à faire que le Parlement canadien adopte une loi
spéciale, de façon à ce que ces conditions-là soient décrétées.

Nous avons vu hier la publication du rapport de la Commission
de médiation-arbitrage, qui a fait que les pires craintes qu'on
avait évoquées, nous du Bloc québécois, lors de la discussion sur
la Loi de retour au travail des employés du Canadien National et
ceux du Canadien Pacifique aussi, les pires craintes qu'on avait
évoquées, c'est-à-dire un changement unilatéral des conditions
de travail en faveur de l'employeur, se sont concrétisées.

Je pense qu'il est absolument important que le Parlement
canadien protège les employés du Canadien National en ce qui a
trait à leurs conditions de retraite. La motion de mon confrère de
Beauport-Montmorency-Orléans devait être appliquée et je
pense que ce serait très raisonnable, de façon à ce que les condi-
tions, après la commercialisation du Canadien National, fassent
en sorte qu'il soit interdit de modifier le régime de retraite du
Canadien National sans l'accord de la Commission de pension du
CN.
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Vous savez que les règlements de la Commission des pensions
du Canadien National font en sorte que les employés peuvent
avoir une certaine influence et un mot à dire sur la réglementa-
tion, sur la façon dont le fonds est administré.

Je pense que si une motion comme celle-là est adoptée-j'ai
constaté qu'un collègue réformiste est allé dans le même sens-
ce serait, de la part du Parlement canadien, tout à fait indiqué.
Les employés du CN qui ont fait carrière au Canadien National
étaient dans une certaine mesure à l'emploi du gouvernement
canadien, étaient à l'emploi d'une société d'Etat. Je pense que la
Chambre des communes ne doit pas renoncer, sous prétexte de
privatisation, à faire en sorte que justice soit rendue aux travail-
leurs qui ont longtemps consacré tous leurs efforts au fonction-
nement de cette compagnie et qui, à l'âge de la retraite, sont en
droit d'obtenir les avantages pour lesquels ils ont si longuement
travaillé.

M. Osvaldo Nunez (Bourassa, BQ): Monsieur le Président,
je désire également appuyer la motion nO 11, qui est une motion
très importante.

Les travailleurs et le syndicat sont très inquiets concernant
l'avenir de leur caisse de retraite à laquelle ils ont contribué
pendant des années. Malheureusement, le projet de loi C-89 ne
contient aucune mesure pour protéger les fonds de retraite lors de
la privatisation. C'est une omission très grave.

Cet amendement obéit à une demande des syndicats, parce
qu'ils ne font confiance ni à l'employeur ni au gouvernement en
cette matière. Ils ont déjà eu des mauvaises expériences à cet
égard. L'employeur n'a pas toujours contribué à la caisse de la
façon prévue dans les ententes. Ces fonds ne devraient pas être
utilisés pour acheter des actions. Le risque en est trop grand dans
un marché trop volatile.
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